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Que, par le dit contrat de maria-., 1. Domandenr a fait donation à kl'efonderosse de tous les biens meubles et effets éuumérés et Z s d jsune hste annexée au dit contrat d,. mariage, auquel le DemandeuTré^:
nomme faisant partie des présentes, et ee, aux conditions et restrictionsmenuonnées au dit contrat de mariacre

restrictions

faveiÎlIt'n-p 'r^''
'^'' '"'"'"'• ^'^ Demandeur a créé et établi entav.u, de la Defenderess
,. au cas de survie de celte dernière du d7Domandeur. une pension alim-ntaire hnnuelle, incessible et îiTsaisisthtP.«r

^
montant de mille piastres, oayable par quartiers, ;lt;:t'^:

IJet^nderess' lesterait en viduité •

- h '^ i'» uiu,

10
Que la Défenderesse a vécu avec le Demandeur, depuis la célébrationde leur dit mariage, jusque dans le cours de décembre dernier

;

Que, du dit mariaoe sont issus cinq enfants, dont quatre sont vivants
;

Que depuis au-delà de deux ans, la défenderesse, oublieuse de^^^devoirs de mer,, et d'épouse, et violant la foi et la fidélité co liu.la-uimis, a Québec, sous le toit conjugal, dans des maison d ^S^
Que la conduite impudique et criminelle de la DéfenderessP esfdevenue notoire et pnbliqu,. et a donné lieu à toutes sort," ] ^^ ,

protondes et la source de chiiirriiis incessants
;

Que la Défeiideresse était devenue, pendant les dernières années comomen, indifférente envers le Demandeur e. ses enfants et n r'mXM it envers c„x .uenn de ses devoirs de mère et d'épouse, et que d

p. ndant lout e.» temps, aux soins d'étrangers et d,' servantes
;

Que. pour tentes les rai.sons ci-dosus alléguées, la vie couiuir.le etcommune entre e demandeur et la défenderesse,êtant devenue imZsb'ot intolérable ledit demaudeur a droit de demand-r la sépTatio dcorps et d^habitat.on d'avec la défenderesse, et aussi que la ..ard d s 1
'^^

.niants lui soit confiée, et la déchéance de ,a délendel^scde^^ £^^'
^'U antages matrimoniaux par le dit <.ontrat de mariage et autremen


